
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Amphithéâtre Salle Camille Claudel Salle Pierre Jaillet Salle Piaget 

 286 places 
3 places fauteuils handicapés + podium 

Vidéo projection 
Ordinateur 

Connexion Internet 
Sonorisation - Ecran 

2 micros fixes et 2 mobiles 

40 places 
Vidéo projecteur 

Connexion Internet 
 

40 places 
Connexion Internet 

Vidéo projecteur 
Ecran de projection 

Tableau blanc effaçable 

20 places 
Connexion Internet 

Tableau blanc effaçable 
Vidéo projecteur 

 

½ journée 130 € 90 € 90 € 40 € 

journée 220 € 140 € 140 € 60 € 

 

 Salle Pythagore Salle Poincaré Salle Emilie du Châtelet  Salle Marie Marvingt 

 Salle informatique et de réunion 
20 postes informatiques 

TBI Smart Notebook 
Vidéo projecteur 

Connexion Internet 

Salle informatique 
20 postes informatiques 

Vidéo projecteur 
Connexion Internet 
Ecran de projection 

TBI Promethean 

40 places 
TBI Hitachi Starboard 

Connexion Internet 
La salle Du Châtelet est réservée 

à l’espace cadres de  
Canopé - 54 Nancy 

18 places 
TBI 

Vidéo projecteur 
Connexion Internet 

½ journée 60 € 60 € 90 € 40 € 

journée 80 € 80 € 140 € 60 € 

 
 
 
Les salles sont mises gracieusement à la disposition du Rectorat, des DSDEN, des partenaires institutionnels de l’Atelier Canopé 54 – Nancy, 
des établissements scolaires et des écoles ayant adhéré au bouquet de services,  uniquement pour des activités pédagogiques ou de formation. 
 

LA RESERVATION D'UNE SALLE PAR LE RESPONSABLE D'UNE ACTION IMPLIQUE OBLIGATOIREMENT L'ACCEPTATION 
DES CONDITIONS CI-DESSOUS : 
 
1/ Le responsable de l’action qui demande la réservation d’une salle s’engage à ce que la capacité d’accueil de celle-ci soit strictement 
respectée. Les inscriptions aux animations ou formations se font par Internet, sur le site des DSDEN ou de l’Atelier Canopé 54 - Nancy. Il ne peut y 
avoir de « surbooking » pour des raisons de sécurité et d’assurance. Si le nombre d’inscrits est trop important, la mise en place d’une seconde 
journée est recommandée. 
 
2/ Le personnel de l’Atelier Canopé 54 - Nancy assure l’ouverture et la fermeture des salles, ainsi que la prise en main des appareils. Il est demandé 
à l’intervenant d’arriver quinze minutes avant le début du stage ou de la conférence, notamment pour vérifier la compatibilité de son matériel  avec 
celui de l’Atelier Canopé 54 – Nancy. Si une assistance plus importante est souhaitée, elle sera facturée au prorata de sa durée sur devis préalable. 
 
3/ Les stages, formations et réunions peuvent avoir lieu du mardi au vendredi entre 8h30 à 17h30. Le responsable de l’action s’engage à veiller au 
respect de cet horaire pour faciliter le bon fonctionnement de l’Atelier Canopé 54 - Nancy.  
 
4/ L’Atelier Canopé 54 - Nancy  ne peut être tenu pour responsable de la sécurité des biens des participants, notamment pendant la pause du 
déjeuner. Chaque participant est responsable de ses biens. 
 
5/ Si besoin, la fermeture d’une salle peut être demandée au personnel de l’Atelier Canopé 54 – Nancy. 
 
6/ Il est strictement interdit d’entrer dans les salles de formation ou dans l’amphithéâtre avec des aliments ou des boissons. La personne qui 
a réservé la salle peut être tenue pour responsable des dégâts qui seraient occasionnés par le non respect de cette consigne.  
 
7/ Aucune vente ne peut avoir lieu sans accord de l’Atelier Canopé 54 - Nancy. 
 
8/ Aucune photocopie ne pourra être délivrée par l’Atelier Canopé 54 - Nancy. 
 
9/ L’affichage qui a été mis en place pour informer les participants doit être ôté à l’issue de la réunion ou de la formation. Il est demandé de 
ne rien afficher sur les vitres mais d’utiliser le tableau d’affichage, près de la machine à café dans le hall d’entrée de l’amphithéâtre, les tableaux 
mobiles ou les tables… L’intervenant ou l’organisateur doit veiller à rendre la salle dans sa configuration initiale (tables et chaises). 
 
10/ Le stationnement est autorisé pour les participants aux formations ou les usagers et clients de l’Atelier Canopé 54 - Nancy, dans le parking 
visiteur (entrée au 99, rue de Metz) et, dans la mesure des places restantes, dans le parking couvert du 95, rue de Metz. Il n’est pas autorisé dans 
la cour intérieure. Par ailleurs un parking à vélos est disponible sous le parking couvert du 95 rue de Metz, ainsi que dans la cour intérieure. 

 
11/ L’organisateur de la formation ou de la manifestation doit être couvert par une assurance responsabilité civile. 
 
12/ Des prestations d’accueil, type café simple ou café/biscuits, peuvent être organisées par l’Atelier Canopé 54 - Nancy. Pour toutes demandes 
d’informations, de devis ou d’études personnalisées, contacter la personne en charge des réservations de salles au 03 83 19 11 34.  
 
13/ En cas d’annulation de la formation ou de la réunion, l’intervenant est prié de prévenir l’Atelier Canopé 54 - Nancy dès que possible. En cas 
d’oubli, une lettre d’avertissement sera envoyée à la personne ayant réservé. En cas de récidive, l’intervenant se verra refuser l’accès aux 
réservations de salles de l’Atelier Canopé 54 - Nancy. 
         

 
 
CHARTE D’UTILISATION ET GRILLE TARIFAIRE DES SALLES DE L’ATELIER CANOPE 54 - NANCY 


